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Madame, Monsieur,

A la rentrée 2024 une classe à horaires aménagés football est reconduite au collège
Marc Chagall de Dompierre Sur Mer.

Il est proposé aux élèves déjà licenciés dans un club affilié à la Fédération Française
de Football, de pratiquer à raison de 2 séances de 2 heures par semaine dans le cadre
des horaires scolaires. Les autres enseignements sont les mêmes que pour les autres
élèves.

L'effectif total sera composé de 8 ou 9 en 6ème et 11 en 5ème.

La sélection s'effectuera au vu du dossier scolaire et des tests sportifs.

Si votre enfant souhaite intégrer cette classe :

- Vous devrez remplir le dossier disponible sur le site du collège et le retourner au
secrétariat  du collège,  complété  et  accompagné de toutes  les  pièces  demandées
pour le jeudi 02 mai 2024   dernier délai  .

- Votre enfant devra se présenter le vendredi 31 mai 2024 à partir de 17h30 au stade
Marcel Bureau de Dompierre-Sur-Mer pour les tests sportifs. Vous ne recevrez pas de
convocation.

Vous serez informés de la décision de la commission de recrutement par mail fin juin.

Je reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire et vous prie
d'agréer, Madame, Monsieur mes cordiales salutations.

S. LENOIR 

PS :  Seuls  les  élèves relevant du secteur de Dompierre-Sur-Mer peuvent se porter
candidats et le fait de postuler pour intégrer la classe à option « football » ne peut pas
constituer un motif de dérogation.

https://etab.ac-poitiers.fr/coll-dompierre/spip.php?article672
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